
Attention, les associations de locataires sont favorables à ce que des locaux com-
merciaux soient transformés en appartement, mais pour autant que ces appar-
tements soient soumis au contrôle des loyers, afin que les loyers répondent aux
besoins de la majorité de la population.

C’est bien parce qu’il y a un grand nombre de bureaux vacants actuellement
que les milieux immobiliers trouvent intéressant financièrement de les transfor-
mer en appartement, pour autant qu’ils puissent pratiquer les loyers qu’ils veu-
lent. Mais pour cela il fallait modifier la loi et c’est ce qui vient d’être voté.

Récoltons des signatures jusqu’au 5 novembre prochain.

Rappel : seul-e-s les citoyen-ne-s suisses domicilié-e-s dans le canton de Genève
peuvent signer – toutes les communes peuvent être réunies sur une même
feuille.

signez le référendum
NON aux loyers abusifs et 
aux résiliations des baux

ASLOCA
rue du Lac 12
1207 Genève

Geschäftsantwortsendung   Invio commerciale-risposta
Envoi commercial-réponse

Nicht frankieren
Ne pas affranchir
Non affrancare A Communauté genevoise 

d’action syndicale    
Organisation faîtière regroupant l’ensemble 
des syndicats de la République et canton de Genève 

Rue des Terreaux-du-Temple 6
1201 Genève
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